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(54)  Vitrage  isolant  pour  façade. 

(57)  Un  vitrage  isolant  (1)  pour  les  façades  de 
verre  ou  similaires  composé  de  feuilles  de  verre 
(4,  5)  collées  l'une  à  l'autre  en  intercalant  un 
cadre  (2),  le  joint  de  bordure  périphérique  (7) 
comportant  des  éléments  de  fixation  pour  l'ap- 
plication  de  tourillons  de  retenue  (11)  et  d'an- 
cres  de  fixation  (10),  l'intervalle  entre  les 
éléments  de  fixation  et  les  feuilles  de  verre  étant 
rempli  de  matière  de  scellement  (6). 

Pour  obtenir  des  conditions  d'appui  particu- 
lièrement  favorables,  les  éléments  de  fixation 
sont  constitués  de  différents  profilés  en  U  (8), 
qui  sont  disposés  à  l'écart  des  angles  des  élé- 
ments  espacés  les  uns  des  autres  et  laissant 
libre  un  intervalle  entre  le  cadre  intercalaire  (2) 
et  lesdits  profilés  rempli  de  matière  de  scelle- 
ment. 
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L'invention  concerne  un  vitrage  isolant  notam- 
ment  pour  des  façades  vitrées  ou  similaires,  compor- 
tant  au  moins  deux  feuilles  de  verre  collées  l'une  à 
l'autre  et  écartées  par  un  cadre  intercalaire,  le  joint 
périphérique  de  bordure  étant  pourvu  d'éléments  de 
fixation  et  l'espace  entre  les  éléments  de  fixation  et 
les  deux  feuilles  de  verre  étant  rempli  d'un  matériau 
de  scellement. 

Pour  obtenir,  sur  de  telles  façades  de  verre  une 
fixation  aussi  discrète  que  possible  et  surtout  invisi- 
ble  de  l'extérieur,  il  est  connu  de  pourvoir  des  rails  de 
fixation  à  l'intérieur  des  joints  des  bordures  périphé- 
riques  pour  que  les  vitrages  isolants  puissent  être 
soutenus  au  moyen  d'ancres  ou  de  crochets  de  fixa- 
tion  qui  pénètrent  dans  les  rails  de  fixation  par  des 
tourillons  de  retenue  écartés  latéralement,  sans  de- 
voir  utiliser  pour  cela  de  pièces  de  fixation  disposées 
sur  la  face  extérieure.  Cependant,  ces  rails  de  fixation 
sont  formés  jusqu'à  présent  d'une  paire  de  nervures 
longitudinales  dans  le  cadre  intercalaire  d'écarte- 
ment,  ce  qui  forme  des  rails  de  fixation  périphériques 
et  faisant  corps  avec  le  cadre.  Cela  entraîne  une 
transmission  au  cadre  intercalaire  d'écartement  des 
mouvements  et  des  charges  qui  se  produisent  sur  le 
dispositif  de  fixation  du  vitrage  isolant,  ce  qui  entraî- 
ne  un  risque  de  détérioration  de  la  garniture  d'étan- 
chéité  primaire  du  vitrage  isolant  en  verre.  En  outre, 
il  ne  reste  qu'un  espace  de  joint  assez  étroit  entre  les 
rails  de  fixation  et  les  feuilles  de  verre  ce  qui  rend  le 
plus  souvent  la  matière  de  scellement  sous- 
dimensionnée  par  rapport  aux  effets  de  collage  et 
d'étanchéité  requis,  de  sorte  que  l'étanchéité  secon- 
daire  des  vitrages  isolants  en  souffre  également.  Au- 
tre  effet,  et  non  le  moindre,  la  réunion  du  rail  de  fixa- 
tion  à  la  pièce  d'écartement  exige  l'assemblage  du 
cadre  d'écartement  en  différents  côtés  et  un  cadre 
courbé  de  façon  continue  au-dessus  des  angles  des 
vitrages  permettant  d'augmenter  la  résistance  au 
vieillissement  et  la  durabilité  de  la  combinaison  des 
vitrages  isolants,  impossible  de  prime  abord.  A  cela 
s'ajoute  encore  le  fait  que  la  matière  de  scellement 
doit  être  mise  en  place  après  l'insertion  des  rails  de 
fixation  réunis  par  le  cadre  d'écartement,  ce  que  le 
remplissage  des  deux  côtés  des  intervalles  restants 
entre  les  différentes  feuilles  de  verre  et  les  rails  de 
fixation  rend  compliqué  et  peut  entraîner  l'apparition 
de  points  faibles  provoqués  par  la  formation  de  bulles 
dans  la  matière  de  scellement. 

En  conséquence,  l'invention  a  pour  tâche  de  sup- 
primer  ces  lacunes  et  de  créer  un  vitrage  isolant  de 
l'espèce  décrite  au  commencement  qui,  utilisé  ration- 
nellement,  apporte  des  conditions  d'appui  parfaiteset 
qui  convient  au  mieux  pour  le  maintien  au  moyen 
d'ancres  ou  de  crochets  de  fixation  et  similaires. 

L'invention  résout  ces  problèmes  en  proposant 
un  vitrage  isolant  composé  d'au  moins  deux  feuilles 
de  verre  maintenues  associées  par  une  matière  de 
scellement,  écartées  par  un  cadre  intercalaire  et  pos- 

sédant  des  éléments  de  fixation  noyés  dans  la  matiè- 
re  de  scellement,  lesdits  éléments  étant  espacés  les 
uns  des  autres  et  séparés  du  cadre  intercalaire. 

Les  éléments  de  fixation  possèdent  de  préféren- 
5  ce  au  moins  une  partie  profilée  en  U  et  sont  avanta- 

geusement  disposés  à  des  endroits  distants  des  an- 
gles. 

Selon  un  mode  préféré  de  l'invention,  les  élé- 
ments  de  fixation  sont  séparés  du  cadre  intercalaire 

10  par  la  matière  de  scellement.  Les  éléments  de  fixa- 
tion  sont  ainsi  enrobés  de  tous  les  côtés  dans  la  ma- 
tière  de  scellement,  ce  qui  leur  évite  d'être  en  contact 
avec  le  cadre  intercalaire  et  grâce  à  quoi  ce  cadre  ne 
subit  pas  d'influences  dues  à  l'appui.  Etant  donné 

15  qu'en  outre  la  matière  de  scellement  remplit  tout  le 
joint  de  bordure  des  zones  entre  les  éléments  de  fixa- 
tion  et  qu'elle  est  prévue  non  seulement  le  long  des 
branches  mais  aussi  le  long  des  éléments  de  fixation, 
il  n'y  a  pas  de  surdimensionnement  de  la  matière  de 

20  scellement  et  des  conditions  de  collage  et  d'étanchéi- 
té  parfaites  sont  garanties.  En  outre,  on  peut  enfon- 
cer  ultérieurement  les  éléments  de  fixation  dans  le 
joint  de  bordure  déjà  rempli  de  matière  de  scellement, 
ce  qui  en  garantit  le  remplissage  sans  bulles  et  donne 

25  une  meilleure  adhérence  grâce  à  la  pression  d'appui 
plus  forte.  En  outre,  comme  les  emplacements  des 
angles  n'ont  pas  d'éléments  de  fixation  et  que  l'on 
peut  les  poser  indépendamment  des  cadres  interca- 
laires,  on  peut  utiliser  n'importe  quels  types  de  ca- 

30  dres  et  donc  aussi  ceux  recourbés  autour  des  angles. 
Grâce  au  libre  choix  des  cadres  intercalaires  d'une 
part  et  l'emploi  d'éléments  de  fixation  en  aluminium 
simple  ou  similaire,  on  obtient  de  façon  rationnelle  un 
vitrage  isolant  que  l'on  peut  monter  sans  nuire  nulle- 

35  ment  aux  propriétés  spécifiques  de  ses  éléments 
quant  à  l'étanchéité,  à  la  résistance  au  vieillissement 
et  à  la  durabilité  d'une  façon  parfaite  et  avec  la  sécu- 
rité  et  la  capacité  de  charge  nécessaires  comme  élé- 
ment  de  façade  ou  similaire. 

40  Si,  pour  des  raisons  de  sécurité,  la  feuille  de  verre 
extérieure  du  vitrage  isolant  doit  être  soutenue  non 
seulement  par  adhérence  (ou  crabotage)  mais  aussi 
mécaniquement,  une  partie  de  l'élément  de  fixation  et 
notamment  une  branche  du  profilé  en  u  voisine  de  la- 

45  dite  feuille  de  verre  comporte  avantageusement  une 
aile  ou  saillie  en  crochet  incurvée  vers  le  bas  qui  s'en- 
grène  de  préférence  dans  un  évidement  en  rainure 
frontale,  de  sorte  que  les  éléments  de  fixation  et  les 
ancres  ou  crochets  qui  leur  sont  rattachés  assurent 

50  la  protection  souhaitée  contre  la  chute  sans  qu'il  faille 
de  pièces  supplémentaires  coûteuses  pour  cela. 

Les  dessins  représentent  l'objet  de  l'invention  à 
titre  d'exemple,  c'est-à-dire  que  la  figure  1  montre 
une  vue  avant  d'un  vitrage  isolant  selon  l'invention, 

55  que  la  figure  2  représente  un  détail  d'appui  d'une  par- 
tie  d'une  façade  recouverte  de  vitrages  isolants  de  ce 
genre,  en  coupe  transversale  à  une  plus  grande 
échelle,  et  que  la  figure  3  représente  une  vue  en  cou- 
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pe  à  travers  la  bordure  d'un  exemple  de  réalisation 
d'un  vitrage  selon  l'invention. 

Un  vitrage  isolant  en  verre  selon  l'invention  se 
compose  de  deux  feuilles  de  verre  4,  5  collées  en- 
semble,  d'un  cadre  intercalaire  périphérique  2,  lais- 
sant  libre  un  espace  intérieur  creux  3,  et  dans  le  joint 
de  bordure  7  rempli  de  matière  de  scellement  6,  des 
éléments  de  fixation  8  sous  forme  de  différents  pro- 
filés  en  U  8. 

Comme  il  apparaît  à  la  figure  2,  les  vitrages  iso- 
lants  1  sont  soutenus  et  maintenus  sur  un  soubasse- 
ment  9,  qui  n'est  qu'ébauché,  par  des  ancres  ou  cro- 
chets  de  fixation  10  dont  les  tourillons  de  retenue  11 
saillant  latéralement  s'engagent  dans  les  profilés  en 
U  8.  Le  nombre  de  profilés  en  U,  variable  selon  la  tail- 
le  des  vitrages  isolants,  est  de  dix  sur  la  figure  1  ,  une 
ancre  de  fixation  10  étant  assignée  à  chacun,  ce  qui 
permet  d'obtenir  une  fixation  sûre  et  correspondant  à 
une  bonne  capacité  de  charge  des  vitrages  isolants 
1. 

Pour  que  les  profilés  en  U  8  ne  reportent  pas  la 
charge  sur  le  cadre  intercalaire  2,  due  à  l'appui  des  vi- 
trages  isolants  1  sur  le  soubassement  9,  ces  profilés 
en  U  sont  remplis  de  tous  les  côtés  de  matière  de  scel- 
lement  6,  un  remplissage  de  matière  de  scellement 
devant  aussi  se  trouver  surtout  entre  le  cadre  inter- 
calaire  2  et  les  profilés  en  U  8.  En  outre,  il  est  prévu 
un  gros  écart  en  conséquence  entre  les  différents 
profilés  en  U,  pour  que  le  joint  de  bordure  7  puisse 
être  entièrement  rempli  de  matière  de  scellement  afin 
de  garantir  les  effets  de  collage  et  d'étanchéité  de 
cette  matière. 

Lorsque  la  feuille  de  verre  4  du  vitrage  isolant  1 
doit  être  pourvue  d'une  protection  mécanique  contre 
la  chute,  les  profilés  en  U  8a  peuvent  comporter  une 
saillie  en  crochet  13,  qui  s'engage  dans  un  évidement 
frontal  1  4  de  la  vitre  extérieure  4  et  s'y  trouve  enrobée 
dans  une  matière  de  scellement  1  5.  Grâce  à  ces  sail- 
lies  en  crochets  1  3,  la  feuille  de  verre  4  est  raccordée 
mécaniquement  par  les  profilés  en  U  8  et  l'ancre  de 
retenue  10,  de  sorte  que  la  protection  souhaitée 
contre  la  chute  est  assurée. 

Revendications 

1  .  Vitrage  isolant  composé  d'au  moins  deux  feuilles 
de  verre  maintenues  associées  par  une  matière 
de  scellement  (6)  et  écartées  par  un  cadre  inter- 
calaire  (2),  caractérisé  en  ce  que  des  éléments 
de  fixation  (8)  sont  noyés  dans  la  matière  de  scel- 
lement,  en  ce  qu'ils  sont  espacés  les  uns  des  au- 
tres  et  en  ce  qu'ils  sont  séparés  du  cadre  inter- 
calaire  (2). 

2.  Vitrage  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  les  éléments  de  fixation  possèdent  au 
moins  une  partie  profilée  en  U  (8,  8a). 

3.  Vitrage  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  éléments  de  fixations  sont 
disposés  à  des  endroits  distants  des  angles. 

5  4.  Vitrage  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  les  éléments  de  fixa- 
tion  (8)  sont  séparés  du  cadre  intercalaire  (2)  par 
la  matière  de  scellement  (6). 

10  5.  Vitrage  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  les  éléments  de  fixa- 
tion  (8)  comportent  une  aile  ou  saillie  en  crochet 
(13)  retenant  mécaniquement  l'une  des  feuilles 
de  verre. 

15 
6.  Vitrage  selon  l'une  des  revendications  précéden- 

tes,  caractérisé  en  ce  que  l'aile  (13)  pénètre  dans 
un  évidement  (14)  d'une  feuille  de  verre  (4). 

20  7.  Utilisation  d'un  vitrage  décrit  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  à  6  comme  habillage  d'une  façade 
de  bâtiment,  les  éléments  de  fixation  (8)  s'asso- 
ciant  à  des  moyens  d'accrochage  à  la  façade  ou 
à  une  structure  solidaire  de  la  façade. 
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